
#Champcella #Freissinières #La Roche de Rame #L’Argentière-la Bessée #Les Vigneaux  
#Puy Saint Vincent #Saint Martin de Queyrières #Vallouise-Pelvoux

Mercredis 
Mai/Juin 2018

Programme des activités

Accueil de Loisirs 3-11 ans 
Espace Saint Jean 

Centre Socioculturel des Écrins 
Rue Saint Jean à L’Argentière - La Bessée

Tél. 04 92 23 12 36 - 06 83 07 06 19 animation@cc-paysdesecrins.com

On profite 

du 

printemps 

mailto:animation@cc-paysdesecrins.com


Le programme peut être modifié en fonction de la météo.

3 - 11 ans 
Ateliers cuisine tous les matins

Mercredi 16 mai 

Balade à Poney

(matin)

Mercredi 23 mai

Balade, jeux de piste

Mercredi 30 mai

Construction 

de Cabane

Mercredi 6 juin

Chasse au trésor

Mercredi 13 juin

Accrobranche à 

Eygliers

(Après-midi )

Mercredi 4 juillet

Pitchoun Parc 

( Après-midi )

Mercredi 20 juin

MEGA FIESTA 

au Centre

Mercredi 27 juin

Land’Art



Pensez à fournir à votre enfant :
- 1 petit sac à dos

- 1 gourde
- 1 casquette ou chapeau

- 1 paire de lunettes de soleil
- 1 crème solaire 



I N S C R I P T I O N S  E T  TA R I F S  

Pays des Écrins
Suivant Quotient Familial

De 7€/10€, journée et  de 4€/5.50€ demi-journée

Hors Pays des Écrins
Suivant Quotient Familial

De 12€/15€, journée et  de 6.50€/8€ demi-journée 

Repas
Possibilité de commander un repas.

Les repas sont commandés le mercredi de la semaine précédente 
Prix d’un repas : 4.80 € 

Tous les repas commandés seront facturés 
(sauf certificat médical à fournir dans les 48h)

Modalités d’inscription
Remplir le dossier d’inscription disponible au Centre SocioCulturel
Espace Saint Jean ou sur le site Internet de la Communauté de 

communes du Pays des Écrins. Les inscriptions pour les mercredis 

peuvent être effectuées par mail ou sur place au Centre SocioCulturel.

Les partenaires financiers

Document mis à jour le 26/04/2018  Actualisation régulière sur le site internet 
www.cc-paysdesecrins.com IPNS

ATTENTION : nouvelles modalités de règlement

➢ Les règlements par chèque et espèces doivent se faire directement 
auprès du Trésor Public après réception du titre de paiement.

➢ Pour tous règlements par Tickets CESU ou chèques ANCV, merci de le 
préciser au moment de l’inscription de votre enfant.

Ce règlement devra s’effectuer à la Communauté de communes.

➢ Aucune réclamation ne sera acceptée après édition du titre de paiement.

➢ Pour toute facture inférieure ou égale à 15 €, le règlement 
devra aussi s’effectuer à la Communauté de communes

http://www.cc-paysdesecrins.com/

